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BULLETIN COMMUNAL 

28e année    N° 103        15 septembre 2010 

LIEBSDORF 

 

 
Le Mot du Maire 

Madame, Monsieur, 
C‘est toujours avec une certaine fierté que j’ouvre le bulletin municipal. 
En effet, il retrace tous les événements du trimestre passé, l’activité du 
conseil municipal, des associations, les fêtes et cérémonie et traduit ainsi 
le dynamisme de Liebsdorf. 
Aujourd’hui, mon propos parlera des inondations du 14 au 15 aout 2010. 
Des pluies exceptionnelles ont provoqué des inondations dans le centre du 
village, de nombreuses maisons ont eu les pieds dans l’eau. Le plus souvent, 
les caves ont été noyées mais la maison la plus touchée a été celle de Sonia 
et Olivier Grienenberger . 
Complètement impuissants devant les forces de la nature, les corps de sa-
peurs pompiers de Liebsdorf, de Seppois, de Fulleren et quelques habi-
tants courageux sont intervenus pour aider les sinistrés et sauver ce qui 
pouvait l’être. 
Malgré cela, les dégâts sont importants ; et si le matériel peut être rem-
placé, il reste une blessure dans le cœur de nos concitoyens touchés. Je 
les assure de toute ma compassion. 
Et que peut faire le maire ? 
Début septembre nous avons refait l’ensemble des chemins forestiers en y 
ajoutant des bosses qui devient l’eau latéralement et ralentissent les tor-
rents qui descendent de la montagne. Le curage des canalisations est pré-
vu dans les prochains jours car elles sont obstruées par des pierres et des 
gravats. On leur rendra ainsi leur pleine capacité. 
J’ai demandé au bureau d’étude EMCH-Berger un diagnostic de la situation 
et des préconisations pour remédier à ce qui peut l’être. Nous reverrons 
les deux projets de réfection des rues, (PAE de la rue des saules et rue 
du 19 novembre)  afin d’améliorer l’écoulement des eaux de surface. 
Naturellement, j’ai signalé les événements au service Hydrologie du CG68 
afin que le Gerplan, qui débutera début 2011 sous maitrise d’œuvre de la 
CCJA, propose  des actions préventives au risque d’inondations du bassin 
versant de la Largue. 
Ces mesures devraient raisonnablement nous donner les moyens de préve-

nir les événements exceptionnels, dans la limite des investisse-
ments que Liebsdorf pourra assumer financièrement. 
Soyez assurés de ma volonté de bien faire. 

Très amicalement 
Claudine Muller 
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   La société d’histoire du Sundgau au Liebenstein 
 
   Samedi 29 mai, la société d’histoire du Sundgau a organisé une visite du Liebenstein dans 
le cadre de son programme annuel de découverte… 
 
   Après le musée du papier peint à Rixheim, la galerie géologique de la maison de la nature ou 
encore la visite guidée du village de Heidwiller, c’est à Liebsdorf que la société d’histoire du 
Sundgau avaient invité ses membres, samedi 29 mai, dans le cadre du son programme annuel 
de découverte. Une trentaine de personnes ont ainsi été accueillies au Liebenstein par la fa-
mille Richard, qui s’occupe d’entretenir ce véritable « Ecomusée » avec l’aide d’amis et d’une 
association spécialement créée à cet effet : les « amis du Liebenstein ».  
        Pour tous ceux qui le connaissent, le hameau du Liebenstein, près de Liebsdorf, est un 
endroit préservé par les mennonites qui l’ont toujours occupé depuis le 18ème siècle, un en-
droit qui semble avoir échappé au temps qui passe. La tour du château médiéval, le cadre 
très bucolique, la fontaine séculaire, la grange dîmière, les écuries et les dépendances qui 
renferment encore une foule d’objets qu’on ne voit d’habitude que dans les musées ,…tous 
ces éléments contribuent indiscutablement à faire croire aux visiteurs qu’ils ont changé d’é-
poque quand ils viennent dans ce lieu.  
 

     La vie du village 
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    La visite guidée par Marc Glotz, qui 
a encore une fois donné la preuve de 
son savoir encyclopédique, a permis 
aux personnes présentes de découvrir 
l’histoire des mennonites et les rai-
sons de leur présence en Alsace où 
leurs talents de fermiers étaient par-
ticulièrement appréciés. Le groupe a 
ensuite visité les ruines du château 
puis l’ensemble des dépendances. Les 
générations successives de fermiers 
n’ayant jamais rien jeté, les partici-
pants ont découvert, ou redécouvert, 
l’ensemble des outils et objets utilisés 

en agriculture ou dans la vie quotidienne durant ces 200 dernières années jusqu’aux premiè-
res machines agricoles du milieu du 20ème siècle : four à pain, lessiveuse à main, une authenti-
que cuisine du 19ème siècle, une fau-
cheuse-lieuse, une batteuse, la 
« Chunst », le fumoir, la machine à 
faire les cordes… 
    Si vous souhaitez également dé-
couvrir cet endroit, l’association 
des « amis du Liebenstein » organise 
régulièrement des « portes ouver-
tes ». Les prochaines se dérouleront 
dimanche 19 septembre, à l’occasion 
des journées du patrimoine. Rensei-
gnements et inscriptions auprès d’Es-
ther et Luc Richard au 0389081099.
(estherlucky.richard@wanadoo.fr). 

 
    Les inaugurations se sont succédé à Liebsdorf, dimanche 6 juin, où la commune a construit une sta-
tion d’ultrafiltration et mis en service l’assainissement collectif. 
 
   Dimanche 6 juin, les habitants de Liebsdorf ont suivi Claudine Muller, maire de la commune, sur les 
« chemins de l’eau » lors d’une manifestation bon enfant qui a permis au village de mettre en avant 
ses dernières réalisations dans ce domaine. Ces réalisations lui ont permis d’être remarquée, dès 
2008, par le trophée de l’innovation des collectivités locales, qui récompensait la cohérence d’un pro-
jet très ambitieux qui comprenait la construction d’une station d’ultrafiltration, la rénovation du ré-
servoir d’eau potable, le renouvellement d’une partie du réseau d’eau, la pose du réseau séparatif de 
collecte de l’assainissement et la construction d’une rhizosphère originale capable de traiter les ef-
fluents de la commune avant leur rejet dans un milieu naturel encore préservé et classé en grande 
partie dans les zones « Natura 2000 ». 

     Des chemins de l’eau exemplaires ! 
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Station d’ultrafiltration 
    Claudine Muller n’a pas manqué, 
en accueillant ses hôtes, de rap-
peler que ces « chemins » ne s’é-
taient pas faits tout seuls : « Ce 
jour de fête, vous le savez, est 
l’aboutissement d’un long, d’un 
très long parcours. Pour en arri-
ver là, il nous aura fallu beaucoup 
de conviction, de pugnacité et je 
dirais même de témérité… ». En 
présence de Catherine Troendlé 
et Patricia Schillinger, sénateurs 

du Haut-Rhin,de Jean-Luc Reitzer, député, Daniel Dietmann, président du Syndicat mixte d’Aména-
gement et de renaturation de la Largue et membre du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau, 
de Véronique Durr, chargée de mission de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, de Christian Baldeck, repré-
sentant le Conseil Général du Haut-Rhin et de très nombreux élus du Jura Alsacien, la cérémonie a 
emmené les participants en forêt communale pour un couper de ruban à la nouvelle station d’ultrafil-
tration, mise en service en décembre 2008 pour faire aux problèmes bactériologiques. C’est Hugues 
Durand, adjoint au maire chargé de l’eau et de l’assainissement qui a expliqué le « pourquoi ? «  et le 
« comment ? » de cette station : « Notre principale ressource, le forage F2 n’étant pas protégeable, 
nous avons été dans l’obligation de remettre en service quatre sources utilisées avant 1990 et la sta-
tion d’ultrafiltration nous permet de résoudre les problèmes de turbidité de ces eaux de surface 
tout en faisant face à d’éventuels problèmes de contamination bactériologique… » 
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De gauche à droite, pour le couper de ruban :  le député Jean-Luc 
Reitzer, le maire Claudine Muller, les sénateurs  Catherine Troendlé 
et Patricia Schillinger, le président du SMARL Daniel  Dietmann, la 
représentante de l’Agence de l’eau Véronique Durr, le représentant 
du Conseil Général Christian Baldeck, Christine Meyer, l’adjoint 
Hugues Durand et le vice-président de la CCJA Jean-Pierre Rucklin. 
A gauche. Ce sont ces filaments blancs qui, dans l’ultrasource, fil-
trent impuretés et bactéries . 
Ci-dessous : une colonie d’orchidées a élu domicile sur le réservoir 
communal. 
Une vue des  aménagements réalisés dans le réservoir.  
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Assainissement collectif 
 

    Après la station d’ultrafiltration,  les participants se sont rendus à l’autre bout du village où la 
rhizosphère a également été inaugurée. Michel Starck, conseiller municipal, s’est chargé de la pré-
sentation de celle-ci. Dès 2006, après quatre années d’études, la commune a choisi d’adopter l’assai-
nissement collectif en signant un contrat pluriannuel d’assainissement avec l’agence de l’eau Rhin-
Meuse  et le conseil général du Haut-Rhin. « Le contrat et les délais fixés ont été respectés à la let-
tre puisque, dès le 08 août 2009, la rhizosphère  était alimentée par les eaux usées de la commune. 
Aujourd’hui, 40% des maisons sont branchées directement à la station et les analyses du Satese, 

syndicat d'assistance 
technique pour l'épura-
tion et le suivi des eaux, 
montrent un abattement 
très significatif de la pol-
lution pour les neuf para-
mètres contrôlés… ». 
   En effet, le village est 
allé au-delà de ses obliga-
tions en ajoutant aux 
deux lits habituels de 
traitement des rhizos-
phères, un 3ème étage de 
traitement : des noues 
plantées qui permettent 
encore d’améliorer la qua-
lité de l’eau avant son re-
jet dans le 
« Liebsdorferbach », qui 
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rejoint ensuite le Grumbach. Ce troisième étage, au 
fur et à mesure du développement des plantes et ar-
bustes qui le bordent, deviendra encore plus efficace 
dans les prochaines années.  
 

Finances 
  Dans l’allocution qui a suivi à la salle des fêtes, Clau-
dine Muller a remercié les bureaux d’études et les 
entreprises engagées sur ces chantiers successifs, 
tout en mettant en avant la bonne collaboration avec 
l’Agence de l’eau et le Conseil Général qui a permis à 
la commune « d’encaisser » financièrement le choc. 
En effet, en comptant les travaux annexes, 
(réfection de la voirie, remplacement des conduites 
d’eau, remplacement de l’éclairage public, enfouisse-
ment des réseaux secs,…) la commune a investi, en 
l’espace de cinq ans, la somme de 1'494'215 €  HT, 
somme qui est à mettre en rapport avec les 342 habi-

tants de la commune. Les aides 
de l’Agence de l’eau et du 
Conseil Général se sont élevés 
respectivement à 67% pour la 
construction de la station d’ul-
trafiltration et 70% pour les 
travaux concernant l’assainisse-
ment.  
 
Engagement des élus et éloge 
   Au final, l’effort demandé à la 
population est conséquent mais 
raisonnable puisqu’un mètre cube 
d’eau revient en moyenne à 3€, 
assainissement et taxes compri-
ses. «Pour les frais de fonction-
nement de ces équipements, 
nous sommes très vigilants. Grâce à l’engagement des adjoints et des conseillers municipaux qui met-
tent leurs connaissances professionnelles et leur temps libre à disposition de la commune, ces frais 
ont pour l’instant été parfaitement maîtrisés. Je voudrais souligner, sans les nommer, l’engagement 
quotidien de certains de nos élus qui, en toute discrétion, visitent et contrôlent, jour après jour, nos 
équipements… ». 
   Catherine Troendlé comme Patricia Schillinger ont souligné dans leurs allocutions le courage du 
maire de Liebsdorf qui a mené plusieurs projets importants de front, veillant à préserver un cadre 
de vie en mariant l’excellence et la pédagogie : « Il est vrai que l’assainissement représente de gros 
chantiers mais comme tout est souterrain, les gens ne « voient » pas ce qui a été fait. Ici, on sent 
que tout à été fait pour expliquer, aux enfants comme aux adultes, le fonctionnement et la nécessité 

Arnaud Schmitt, bien entouré par nos  
sénateurs ! 



8 

de ses équipements… ». 
    Daniel Dietmann a été encore plus élogieux puisque, après avoir rappelé que la petite commune se 
plaçait désormais dans le « peloton de tête des collectivités haut-rhinoises qui ont choisi de donner 
la priorité à la vie et à la santé » , en respectant la totalité des directives européennes, nationales et 
régionale, il a souligné le rôle essentiel joué par Claudine Muller : « Au cœur de ce superbe défi de 
qualité environnementale  qu’a su relever Liebsdorf, il y a une dame, une grande dame qui, contre 
vents et marées, a labouré le sillon de la préservation de la vie dans ce bassin versant de la Largue 
qui m’est si cher… »  

L’allocution du maire 
  
C’est un grand plaisir pour la commune de Liebsdorf, pour ses habitants et ses élus de vous accueillir 
aujourd’hui, dimanche 6 juin, pour inaugurer les CHEMINS DE L’EAU. 
Nous sommes particulièrement honorés de la présence de 
-Madame Catheine Troendlé  et  de Madame Patricia Schillinger,  sénateurs-maires 
-Monsieur Jean- luc Reitzer, député maire d’Altkirch 
Nous savons tous combien vous êtes attachés à l’Alsace et à notre Sundgau, combien vous savez dé-
fendre notre patrimoine, nos habitants, notre économie… 
Votre présence aujourd’hui le confirme, merci ! 
Nous avons le plaisir d’accueillir : 
-Monsieur Dany Dietmann, maire de Manspach, Président du Syndicat mixte d’Aménagement et de 
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renaturation de la Largue et membre du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau 
- Madame Véronique Durr, chargée de mission de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse 
-Monsieur Baldeck du Conseil Général du Haut-Rhin 
-Mes collègues, maires et adjoints de la CCJA 
-les conseillers municipaux de Liebsdorf, anciens et nouveaux 

     
1.   Présentation des chemins de l’eau 

Ce jour de fête, vous le savez, est l’aboutissement d’un long, d’un très long parcours. Pour en arriver 
là, il nous aura fallu beaucoup de conviction, de pugnacité et je dirais même de témérité… 
Nous avons signé le  contrat pluriannuel d’assainissement en novembre 2006 avec le Conseil Général 
du Haut-Rhin et l’agence Rhin-Meuse après 4 années d’études et de tergiversations. Ce contrat, c’é-
tait pour nous l’engagement de réaliser les travaux d’assainissement, de réseaux et de construction 
de station d’épuration en 3 ans : 2007, 2008 et 2009. Ces engagements, nous les avons tenus ! 
 En effet la STEP a été alimentée par les eaux usées le 8 août 2009. 
Le réseau est séparatif dans les rues de l’étang et de l’école et l’entrée de la rue du 19 novembre. Il 
est unitaire dans le reste du village. 
Aujourd’hui, 40% des maisons sont branchées directement à la station. 
Les analyses du Satese, syndicat d'assistance technique pour l'épuration et le suivi des eaux, mon-
trent un abattement très significatif de la pollution pour les 9 paramètres contrôlés. 
  
Les études, les travaux et  la maîtrise d’œuvre se chiffrent à 750’417 € HT. 
Nous sommes aidés à 40% par l’Agence de l’eau et à 30 % par le Conseil Général. 
Il reste donc à la charge de la commune 229’000 € 
Nous avons profité de ces travaux pour changer les conduites d’eau qui dataient des années 1954, et 
normaliser les poteaux d’incendie ; 
Ces travaux s’élèvent à 88’500€ et sont  financés à 100% par la commune. 
D’autres travaux se sont greffés sur cette opération : la réfection de la voirie et l’enfouissement 
des réseaux secs  se sont élevés à 304’359 €. Ils ont été aidés à 47% par le Conseil Général et par le 
Syndicat d’électricité du Haut-Rhin et il  reste à notre charge 161’310 €. 
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Si nous nous sommes occupés des eaux usées à la sortie du village, nous nous sommes aussi intéres-
sés à l’eau à l’entrée du village, c’est-à-dire de  l’eau potable. 
En effet, les périmètres de protection des 2 puits qui alimentaient le village depuis 1990 n’étaient 
pas définis en vue de la déclaration d’utilité publique. 
 
C’est une démarche administrative exigeante et les choses se sont compliquées quand  le rapport de 
l’hydrogéologue  nous a informés que le second forage n’était pas protégeable car l’ancienne déchar-
ge communale fermée il y a 30 ans, surmontait la nappe aquifère du forage F2. 
Comment alors assurer la distribution de l’eau aux habitants en veillant à la qualité et à la quantité ? 
Après une réunion publique en mai 2005, nous avons décidé de réutiliser les sources en service avant 
1990 en les filtrant à travers du charbon actif et des membranes. 
L’Agence de l’eau et le CG68 ont validé notre démarche. 
Pour cet investissement s’élevant à 369'171 €, nous avons été aidés à 67%. 
Restent à la charge de notre budget de l’eau 122'000 € 
L’ultra source fonctionne depuis décembre 2008 
En résumé, la commune a investi :   1'494'215 €  pour l’ensemble des travaux réalisés à ce jour, il 
reste à financer 600’000€ dont 250’000 € sont autofinancés par les fonds libres de la commune et 
le reste fera l’objet d’un emprunt sur 20 ans. 
Naturellement, nous avons anticipé ces dépenses : 
- en augmentant progressivement le prix de l’eau à 1.40€/m3 
- en instaurant la redevance d’assainissement à 0.90€ /m3 et la taxe de raccordement à l’égout pour 
les nouvelles constructions. 
  
Je tiens à remercier : 
-Monsieur Jacky, du bureau d’études EMCH-Berger et ses collaborateurs, Georges REEB et Christi-
na Allégre de l’Atelier REEB,  Jean Luc Demassue de RWB-France, Olivier Coin de Gaz et eaux, 
-Les entreprises Olry, Dietlin, Fuetterer et Ackermann, pour leur excellente collaboration et le tra-
vail réalisé. 
-Je ne voudrais pas oublier ici les représentants de l’Agence de l’eau et du conseil général du Haut-
Rhin. Ils auraient pu se contenter de faire leur travail, mais nous avons eu la chance de rencontrer 
en eux, non seulement des personnes compétentes et efficaces, mais aussi des conseillers efficaces 
qui ont éclairé notre route dans les méandres de l’administration… 
    2.  Le fonctionnement 
Après les chantiers et les constructions, il faut maintenant veiller au bon fonctionnement de ces 
« chemins de l’eau » et veiller à encadrer les frais de fonctionnement de nos installations. 
Grâce à l’engagement des adjoints et des conseillers municipaux qui mettent leurs connaissances pro-
fessionnelles et leur temps libre à la disposition de la commune, ces frais ont pour l’instant été par-
faitement maîtrisés. Je voudrais souligner, sans les nommer, l’engagement quotidien de certains de 
nos élus qui visitent et contrôlent, jour après jour, nos équipements. Ils le font en toute discrétion 
et je suis sûre que la plupart d’entre nous ignorent complètement l’ampleur de leur tâche. 
Qu’ils soient publiquement remerciés pour leur travail, et leur engagement au service du village. 
   3. Journée pédagogique 
Nous avons voulu que cette journée soit aussi pédagogique. 
En effet, les écoliers du troisième cycle ont visité les installations, guidé par Hugo Lienert du Smarl. 
Ils ont même découvert les animaux qui vivent sous les pierres au fond de l’eau, ils ont été rendu 
sensibles au respect de la nature afin de préserver la qualité de l’eau et sa quantité. 
Les enfants se sont intéressés au cycle de l’eau et vous pourrez découvrir leur exposition à coté de 
celle du SMARL : Une rivière, un SAGE ! Les trois classes se retrouveront une nouvelle fois, vendredi 
11 juin pour une journée consacrée à l’eau. 
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Hugues Durand a composé une brochure explicative qui a déjà été distribuée aux habitants et que 
nos invités emporteront avec eux. 
A ce stade, on pourrait penser que le travail de la commune est terminé pour ce qui concerne l’ali-
mentation en eau potable et le traitement des eaux usées mais ce n’est pas encore le cas. Il nous 
reste à protéger nos ressources en eau. 
Ces ressources sont situées en forêt communale, forêt qui est certifiée et exploitée selon les règles 
du développement durable, mais le plateau qui surmonte nos sources est exploité par l’agriculture. 
Notre eau pourrait donc être contaminée par la pollution organique car la pluie passe très rapide-
ment dans les sources par des failles du réseau karstique et aucune filtration géologique n’arrête les 
micro-organismes. 
 
Nous sommes donc en train d’acquérir du terrain agricole dans la zone d’infiltration de l’eau de pluie 
et de ruissellement sur l’Obererberg afin de limiter les risques de pollution bactérienne. 
Parallèlement nous avons entamé la démarche de Déclaration d’utilité publique afin de régulariser 
administrativement la distribution de l’eau de Liebsdorf. 

  
Voilà, mesdames et messieurs, le chemin accompli pour pouvoir inaugurer nos Chemins de l’eau. Ces 
chemins, nous les avons parcourus ce matin avec la remorque que nous a aimablement prêtée Pierre 
Blind, maire de Sondersdorf.  Il reste des difficultés à résoudre mais, quand nous jetons un coup 
d’oeil en arrière pour constater tout ce qui a déjà été accompli, ce qui reste à faire nous paraît pres-
que facile. Les efforts financiers consentis n’ont pas été vains et, d’ores et déjà, nous avons le senti-
ment profond d’avoir contribué, à notre niveau, à la protection d’un environnement encore préservé. 

« La terre ne nous appartient pas, ce sont nos enfants qui nous la prê-
tent », dit un proverbe indien. Et sincèrement, nous espérons avoir fait ce 
qu’il fallait pour transmettre, dans quelques années, ce bel environnement 
du Jura Alsacien que nous apprécions tant aux nouvelles générations qui 
nous suivront… 

 
Hugues Durand et Michel Starck ont as-
suré les visites  de l’après-midi dans les 

différents ouvrages. 
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L’allocution de Daniel Dietmann, représentant de 
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse 
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Samedi 12 juin, l’Eta-
blissement français du 
sang (EFS) a organisé 
u n e  g r a n d e 
« caravane » à travers 
le Sundgau pour sensi-
biliser le public à la 
nécessité du don du 
sang car, malgré les 
progrès de la médeci-
ne, le sang reste plus 
que jamais indispensa-
ble pour sauver des 
vies.  
  La caravane était for-
mée de voitures « customisées » et de véhicules anciens. Bien sûr, notre collectionneur local, Léon 
Groff, s’était joint à la caravane avec sa très belle « MG ». La caravane est arrivée vers 11h30 à 
Liebsdorf où elle a été accueillie par l’équipe de la présidente Christiane Ballast, qui a offert le verre 
de l’amitié aux personnes présentes. A cette occasion , l’amicale de Liebsdorf a reçu une médaille-
souvenir pour marquer cette journée.  
   La dernière collecte organisée au mois d’août a donné d’excellents résultats : «  Nous avons ac-
cueillis 102 donneurs à Liebsdorf, précisait Christiane Ballast, ce qui constitue un record pour le vil-
lage. Il y a eu des dons du sang mais aussi des dons de plasma. Les donneurs venaient de Liebsdorf, 
Durlinsdorf, Moernach et 
Koestlach, les quatre com-
munes qui sont toujours 
regroupées pour les dons. » 
La présidente  a également 
souligné les efforts faits 
par l’amicale envers les jeu-
nes mais, pour l’instant, ses 
efforts n’ont pas vraiment 
été couronnés de succès … 
 

     La caravane du don du sang 
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    Jeanne Froehly  vient de fêter son 90ème anniversaire à 
son domicile. Elle est la veuve de l’ancien maire de la commu-
ne. 
 
     Mme Jeanne Froehly, née Metzger, est née à Moernach, 
le 17 juin 1920. Elle est la fille de Joseph Metzger et Julie 
Egmann , un couple d'agriculteurs . Elle était le 5ème enfant 
de la famille qui en comptait six. Elle a encore une sœur en 
vie : Bernadette Troesch, domiciliée à Gougenheim (67). 
 
    Dans sa jeunesse, après ses études primaires, elle a prin-
cipalement travaillé comme serveuse dans des restaurants, 
à Oltingue, Brunstatt et Moernach. La 2ème guerre mondia-
le est venu bouleverser la vie de sa famille. En effet, pour 
éviter aux garçons d'être incorporés dans l'armée alleman-
de, ses parents choisirent de s’évader en Suisse avec leurs 
enfants. 

    Le 22 novembre 1946, elle épousa Eugène Froehly, ouvrier et agriculteur,  dont elle eut trois en-
fants : Gérard  né en 1948, époux de Françoise Gehendez ; Antoinette , née en 1950, veuve de Louis 
Schweitzer et mère de trois enfants, et enfin Christian, né en 1960  époux de Cornelia Sterchi et 
père de deux enfants. 
     Organiste de la paroisse, son mari dirigea longtemps la commune de Liebsdorf. Élu conseiller mu-
nicipal en septembre 1945, il devint adjoint en 1959. Il fut maire du village du 15 juillet 1969 au 13 
mars 1983.Mme Froehly a eu la douleur de perdre son mari le 14 avril 1985. Elle est cinq fois grand-
mère et quatre fois arrière grand-mère. 
 
     Pour son anniversaire 
elle a reçu la visite d'une 
délégation municipale 
composée de Claudine 
Muller, maire de Liebs-
dorf, Bernard Schlegel, 
adjoint et Karine Latu-
ner, conseillère municipa-
le. Le maire a assuré la 
nouvelle nonagénaire de 
l’estime de la population, 
en lui remettant un très 
bel arrangement floral et 
en lui présentant ses 
meilleurs vœux de longue 
vie et bonne santé ... 

     90ème anniversaire pour Jeanne Froehly 
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Samedi 26 juin 2010, l’ami-
cale du Cochonnet a organi-
sé un grand concours qui a 
connu un grand succès puis-
que trente équipes, venues 
de tous les horizons, ont 
participé à cette journée 
bien ensoleillée. Les équi-
pes ont joué sur les nouvel-
les pistes préparées  par 
les bénévoles de l’associa-
tion, en face de la salle des 
fêtes.  
 

    
 
Au final, un bilan très satis-
faisant, souligné par Christian 
Hans, président de l’amicale 
du cochonnet, qui espère que 
de nouveaux membres du villa-
ge rejoindront les rangs de 
l’association. Celle-ci est prê-
te notamment à former des 
jeunes à cette activité… Avis 
aux amateurs !  

     Le « Cochonnet » fait le plein 

Ci-dessus : Les joueurs ont utilisé 
les nouvelles pistes aménagées  en 

face de la salle des fêtes 
Ci-contre : Liebsdorf-plage. L’idéal 

pour bronzer !  
Ci-dessous : Trente équipes ont par-
ticipé. Il s’agit d’un record pour l’é-
quipe du président Christian Hans. 
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   L’amicale des pompiers de Liebs-
dorf et son président, le Dr Chris-
tian Gutzwiller, ont animé de fort 
belle façon le Plan d’eau de Courta-
von durant le week-end du . Grâce 
à une très belle météo, la foule 
des grands jours était au rendez-
vous pour profiter d’un programme 
très varié. En effet, il y en avait 
pour tous les goûts avec les expo-
sitions de petits bateaux du club 
de modélisme de Pratteln (CH), les 
démonstrations de danse country 
de l’association « Pony express » 
de Steinsoultz, l’exposition d’un 
ULM du club de Vieux-Ferrette… 
Pour compléter le tableau, les 

curieux ont pu admirer quelques exemplaires rares de voitures anciennes anglaises MG de la collec-
tion de Léon Groff… 

     Les pompiers au Plan d’eau  
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« Maîtresse Valérie »  
s’est mariée : merci aux enfants et aux parents 

 
    Les enfants de l’école maternelle du RPI Liebsdorf-Mooslargue ont été nombreux à se rendre à 
Mooslargue, samedi 10 juillet pour le mariage de Valérie Mosser, enseignante, et Jean-Louis Bucher. 
   C'est avec une grande émotion que Jean-Paul Bucher, maire de Mooslargue, et Jean Mosser, troi-
sième adjoint, ont marié conjointement et respectivement leurs fils et fille, en la maison commune 
de Mooslargue.  
    Jean-Louis Bucher, chauffeur poids lourds, et Valérie Mosser, professeur des écoles en maternel-
le, sont tous deux domiciliés à Mooslargue avec leurs quatre enfants, Emma, Hugo, Benjamin et 
Amaury. A la sortie de la cérémonie, les époux ont été accueillis par une multitude de haies d'hon-
neur, dont celle des enfants dont « Maîtresse Valérie » s’occupe à la maternelle.  
     Les époux remercient très sincèrement tous les enfants présents, leurs parents ainsi que le Syn-
dicat intercommunal des affaires scolaires pour les témoignages d’amitié reçus à cette occasion.  

     Les mariages de l’été  
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Delphine et Quentin 
Samedi 07 août, Delphine Haffner 
et Quentin Boufflers se sont dits 
« oui » devant le maire Claudine 
Muller.  
   Delphine, secrétaire de mairie, 
est la fille de Jean-Paul Haffner  
et Solange Hubler, de Pfetterhou-
se. Quentin, chauffeur poids 
lourds, est le fils de Dominique 
Boufflers, de Semersheim (67) et 

de Joëlle Lagoude, de Sainte-Marie-aux-Mines.  
   A la sortie de la mairie, c’est un camion très bien déco-
ré qui attendaient les époux pour quelques coups de trom-
pe bien sympathiques, avant que les jeunes époux rejoi-
gnent Pfetterhouse pour la cérémonie religieuse.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Nathalie et Franck 
   Claudine Muller, maire de Liebs-

dorf, a eu le plaisir d’unir, samedi 
28 août, Nathalie Gavens  et Franck 
Specht.  

Nathalie, maître de conférences à l’université de Hau-
te-Alsace, est la fille de Gilbert Gavens, fonctionnaire 
des PTT retraité et Françoise Thirault, artisan exploi-
tant de pressing retraitée, domiciliés à Saint-Léger-
des-Vignes, dans la Nièvre. Franck, artiste de cirque, 
est le fils de Gérard Specht, boulanger, de Montreux-
Jeune, et Sonia Gustowski, employée de bureau, de 
Riedisheim. La grand-mère de Franck, Germaine Gus-
towski, âgée de 91 ans, qui est également la doyenne 
de Liebsdorf, a pu assister à la cérémonie. 
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Michaela et Marc 

 
    Samedi 4 septembre, Claudine Mul-
ler a présidé l’union  de deux jeunes 
gens qui habitent le village depuis quel-
que temps déjà, Michaela Graf et Marc 
Heinis. 
 Michaela, étudiante en physique et en-
seignante, est la fille de Thomas Graf , 
responsable technique des chemins de 
fer, et Christina Scläpfer, vendeuse, 
domiciliés à Wald, dans le canton suisse 
d’Appenzell Rhodes extérieures. 

 Marc, qui est paysagiste dans 
une entreprise bâloise, est le 
fils de Jean-Jacques Heinis, 
outilleur, et Adèle Arnold, as-
sistante maternelle, domiciliés 
à Roppentzwiller. 
   Le mariage religieux a ensui-
te été célébré à l’église de 
Liebsdorf par le curé Marc 
Schmitt, l’office étant animé 
par les chants de la chorale 
interparoissiale de Liebsdorf-
Mooslargue-Durlinsdorf. 
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 Informations Sécurité pour la décharge de Bonfol 
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Qualité de l’eau du robinet : les analyses 
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Protection des personnes âgées :  
Opération tranquillité Seniors 

    La gendarmerie nationale lance une grande ac-
tion pour protéger les seniors, trop souvent victi-
mes d’agressions, d’escroqueries, de vols et, on le 
sait moins, de maltraitances parfois quotidiennes.  
   Vous trouverez dans les pages suivantes une fou-
le de conseils utiles pour vous protéger. Vous pou-
vez demander également un suivi particulier à l’ai-
de du formulaire. 
   En toutes circonstances, quand votre sécurité 
est en danger, ayez le réflexe d’appeler le « 17 » 
ou le « 112 » !  
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     Se protéger du cancer du col de l’utérus  
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Séance du 17 juin 2010    
 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences : 2  
Procurations :0   

   Date de convocation :   08/06/2010 

 
   Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre la séan-
ce du conseil municipal. Le compte-rendu de la séance du 11 mars 2010 n’appelle pas d’observation. 
 

Objet : Rapport concernant le fonctionnement du service d’eau et d’assainissement en 2009 
Délibération 788 
   Le conseil municipal donne acte à Mme le Maire de la présentation du rapport concernant 
le fonctionnement du service d’eau et d’assainissement pour l’exercice 2009, rapport qui est 
approuvé sans observation, à l’unanimité des membres présents.  
 
Pièce annexe : 
 

 
 
Rapport présenté au conseil municipal de Liebsdorf par Mme Claudine Muller, maire, lors de la séance du 
17 juin 2010 

 
Mme le Maire présente au conseil municipal son rapport annuel sur le fonctionnement du service d’eau et d’as-
sainissement de la commune de Liebsdorf. Elle note les points suivants pour l’exercice 2009 : 
 

Prix de l'eau/assainissement : 

      Le prix de l'eau pour l’exercice 2009 a été de 1.40 €/ m3. A cette  somme, il faut ajouter la taxe d’assai-
nissement, fixée à 0,75 €/m3 par le conseil municipal.  La location des compteurs (part fixe) a été de 12 € HT 
par appareil et par an (sans changement).  Les différentes redevances de l’Agence de l’Eau ont augmenté de 
façon significative : 
- redevance pour modernisation des réseaux de collecte : 0.12 €/m3 HT 
- redevance pour pollution domestique : 0.17 €/ m3 HT 
Le prix moyen par m3 pour une consommation de 120m3 / an a donc été, toutes taxes et redevances comprises, 
de 2.69 € TTC. 
  

Indicateurs techniques et analyses : 

 
   Suite à la mise en service de la station d’ultrafiltration le 11 décembre 2008, le service d’eau a connu sa pre-
mière année complète de fonctionnement avec cette station. Celle-ci a joué son rôle puisque toutes les analy-
ses ont été conformes aux normes de potabilité. 
      Pour 2009, l'approvisionnement en eau de la commune par les 4 sources de la Talmatte a été suffisant tou-

Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. Hugues Durand et Bernard Schlegel, adjoints 
Mmes Karine Latuner, Brigitte Reinhart, Marie-Christine Schmitt et Joëlle Auvray, MM. Jean-Claude Wel-
ty et Michel Starck   

Rapport du maire sur le fonctionnement du service  d’eau et  
d’assainissement de la commune de Liebsdorf pour 20 09 

 Les délibérations du conseil municipal 



35 

te l’année mais l’automne ayant été très sec, il a fallu largement et ponctuellement mettre à contribution le 
forage F1. 
Le volume d’eau facturé a été de 15108 m3 en 2009, alors que le compteur de sortie a enregistré un volume 
consommé de 29993 m3.  
Il en résulte que les pertes s’élèvent à 14’885 m3. Le rendement brut du réseau est donc de 50.37%. Le rende-
ment net qui prend en compte les pertes liés à la gestion du service d’eau potable (nouvelles canalisations, en-
tretien des bornes incendies, exercices d’incendie) ne peut être évalué de manière fiable. Ce faible rendement 
brut met néanmoins en évidence des fuites conséquentes sur le réseau, non détectables en surface. 
    
Coupures d’eau : Certaines parties du village ont été privé momentanément d’alimentation en eau en raison d’u-
ne fuite importante dans la rue de la montagne le 13 juillet 2009. Il a fallu une 2ème intervention au même en-
droit le 15 juillet pour résoudre complètement le problème.  
Par ailleurs, pour le remplacement du réseau d’alimentation en eau de la rue du 19 novembre,  des coupures 
ponctuelles ont été nécessaires sur une partie du réseau pour raccorder les maisons de la rue (12 août et jours 
suivants). Une coupure générale d’une demi-journée a été nécessaire pour la mise en service du tronçon (1er 
septembre 2009). Les usagers ont, à chaque fois été prévenus à l’avance pour qu’ils puissent prendre leurs dis-
positions.  
   Le nombre d’abonnés est resté stable (130 abonnés).   
 

Travaux de l’année 2009 

L’année 2009 a une nouvelle fois été une année de travaux importants pour la régie de l’eau, tant pour l’alimen-
tation en eau potable que pour l’assainissement. 
 
 Eau :  

- Remplacement d’une partie du réseau d’eau de la rue du 19 novembre pour un montant de 52134€  HT. 
- Fin des paiements pour la construction de la station d’ultrafiltration : 21'049 € HT 
-Matériel de laboratoire pour la station d’ultrafiltration : 1499 € HT 
 
Assainissement :  

- solde des paiements concernant la rhizosphère : 165'540.38 € HT 
- tranche d’assainissement L3 : 168'554.21 € HT 
La rhizosphère a été mise en service au mois d’août 2009. Les premières analyses réalisées, bien que la végéta-
tion prévue ne se soit pas encore développée correctement, montre que le taux d’abattement est satisfaisant.  
 
3. Compteurs de sortie du réservoir 

- du 4 janvier 2009 au 1er janvier 2010 :  29’993 m3     
N.B.  - Consommation pour 2006 : 21'423 m3 
        - Consommation pour 2007 :  20'705 m3 
        - consommation pour 2008 : 27'596 m3 
   La consommation facturée n’ayant pas augmenté, de nouvelles fuites sur le réseau sont sans doute apparues 
sans qu’il ait été possible de les détecter en 2009.  
(Pour cette raison une entreprise spécialisée a recherché des fuites sur le réseau en 2010, ce qui a permis de 
détecter une fuite importante sur terrain privé qui a été aussitôt réparée.) 
 
4. qualité de l’eau 

      Du point de vue de la qualité, les analyses effectuées au cours de l'année ont montré que l'eau distribuée 
respectait les exigences de qualité réglementaires et sanitaires.  (Cf rapport DDASS joint) 
 

Indicateurs financiers: 

      Pour 2009, le compte administratif fait apparaître un excédent satisfaisant au niveau du fonctionnement 
(environ 17’400 €). La section d’investissement connaît toujours un très grave déficit du fait de la poursuite 
des travaux de construction de la station de traitement d’eau potable et de la STEP.  Le déficit cumulé atteint 
maintenant 402'389,04 €.  
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      Après retour des dernières subventions, il faudra passer à un emprunt qui obligera le service d’eau et d’as-
sainissement  à une augmentation des tarifs. En effet, le service devra garder une marge de manœuvre qui lui 
permettra de faire face au renouvellement progressif des réseaux dans ses parties les plus anciennes.  
   

Divers : 

  La phase administrative pour la mise en place des périmètres de protection a démarré au mois de janvier 
2010. La demande de subvention déposée auprès de l’Agence de l’eau a reçu un avis favorable.  
   Un point délicat  restera à régler avec l’acquisition de cinquante ares de terrains agricoles sur le ban d’Ober-
larg, au lieu-dit Heide (propriétaire : M. Schwartz). Cette zone est en effet une zone d’infiltration des eaux 
importantes pour les ressources communales de Liebsdorf.  
   
Objet : Déclaration d’utilité publique concernant les ressources en eau de la commune / Au-
torisations au maire 
Délibération 789 
   Mme le Maire informe le conseil municipal des derniers développements concernant la phase admi-
nistrative de la déclaration d'utilité publique pour la protection des ressources en eau de la commu-
ne.  
   Un premier dossier de subvention a été déposé à l’Agence de l’eau qui a répondu favorablement. Il 
reste le problème d’un terrain d’une cinquantaine d’ares à acquérir sur le ban d’Oberlarg, au lieu-dit 
« Heide ». Ce terrain, appartenant à Jean-Martin Schwartz d’Ensisheim, fait partie du périmètre 
satellite car les eaux de sruface de la zone s’y infiltrent. Compte tenu des contraintes qui accompa-
gneraient une poursuite d’exploitation agricole de cette parcelle, l’achat de cette surface est la 
meilleure solution d’autant plus que celle-ci touche la forêt communale de Liebsdorf et pourrait être 
y intégrée, en créant de cette façon un filtre très efficace.  
    Mme le Maire a rencontré M. Jelsch, représentant de la SAFER, qui a confirmé qu’il ne pouvait 
répondre à la première demande de M. Schwartz, qui souhaitait un échange de terrains. La SAFER ne 
dispose en effet actuellement d’aucun terrain disponible. Cependant M. Jelsch a pris contact avec le 
propriétaire qui accepte de vendre la surface nécessaire.  
   Concrètement, la SAFER a signé un compromis de vente avec M. Schwartz. Elle lui paiera le prix du 
terrain agricole augmenté des différentes compensations prévues par la loi : pertes d’exploitation 
sur cinq ans, perte de fumure, etc. C’est également elle qui fera réaliser le bornage nécessaire par un 
géomètre. Après la procédure administrative habituelle comportant l’obligation d’affichage, la SA-
FER revendra la parcelle à la commune qui paiera un prix global comprenant toutes les prestations.  
   Pour le reste de la parcelle de la « Heide », elle continuera à être exploitée mais avec des restric-
tions. L’exploitant pourra toucher les primes MAET pour compenser ses pertes.  
   Après délibération, le conseil municipal : 
-autorise Mme le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la SAFER pour l’ac-
quisition de cette parcelle. 
-autorise Mme le Maire à déposer une nouvelle demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau 
portant sur l’acquisition du terrain, dès que le montant global de la vente sera précisément connu.  
-Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la commune.  
 
Objet : Etude du cabinet Loreat pour la rhizosphère 
Délibération  790 
   Le cabinet Loreat a été mandaté par l’Agence de l’eau pour réaliser une étude concernant la rhi-
zosphère. Cette étude concerne aussi bien la conformité de la station avec le cahier des charges que 
son bon fonctionnement. 
   Pour l’instant, tous les paramètres contrôlés sont dans les normes et, après la remise du rapport à 
la fin du mois d’août 2010, la commune pourrait donc obtenir de l’Agence de l’eau, avant la fin de l’an-
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née, le reliquat de subvention concernant la construction de la rhizosphère. 
 

Objet : Bilan de la fête « les chemins de l’eau » 
Délibération 791 
   Mme le Maire dresse le bilan de la « fête des chemins de l’eau », dimanche 06 juin 2010. De très 
nombreux élus locaux de la région ont participé à la rencontre et ils ont apprécié les interventions 
très pertinentes d’Hugues Durand pour la station d’ultrafiltration et de Michel Starck, pour la rhi-
zosphère. Ils ont apprécié également la bonne organisation de la partie officielle et la dynamique de 
toute une équipe : « Chacun était à sa place et chacun a joué son rôle… ». Mme Muller remercie les 
uns et les autres pour le travail réalisé. 
   Hugues Durand et Michel Starck note qu’ils ont effectué quelques visites des installations dans 
l’après-midi mais la population du village était peu représentée, malheureusement.  
    Les écoles ont également participé en proposant, vendredi 11 juin, une journée de rencontres avec 
les trois classes. Les enfants ont visité les installations, en présence de plusieurs parents, ils se sont 
ensuite retrouvés à la grange communale pour présenter les exposés préparés lors des semaines pré-
cédentes, présenter plusieurs expériences scientifiques concernant l’eau, voir la machine créée par 
M. Yann le Gall, technicien à l’IPL, pour représenter le système d’alimentation d’eau d’une commune.  
 

Objet : bail de location Alain Gilson 
Délibération 792 
Après avoir entendu les explications de Mme le Maire, le conseil municipal l’autorise à signer un bail 
de location de six ans pour un emplacement à la grange communale (stationnement d’une caravane) à 
compter du 1er juin 2010, pour un montant annuel de 180 €. 
 
Objet : points divers 
Délibération 793 

Après avoir entendu les explications de Mme le Maire concernant une demande de la trésorerie 
pour le paiement du mandat 62, le conseil municipal vote un crédit de 6000 € à l’article 673. 
La somme correspondante est déduite à l’article 62872, article initialement prévu au budget 
primitif pour cette dépense.  

Don de l’amicale des sapeurs-pompiers : le conseil municipal accepte un don de 1616.06 € de l’ami-
cale des pompiers de Liebsdorf, suite à l’achat de deux appareils AERIS et de bouteilles d’air 
et d’un avertisseur de détresse. 

Diplôme d’honneur aux combattants de l’armée française de 1939-1945 : Ce diplôme doit être re-
mis à M. Edouard NOBS. Le conseil municipal propose de faire la remise lors de la prochaine 
commémoration du 11 novembre. Pour la conduite de la cérémonie, la commune sollicitera M. 
Muth, commandant de réserve.  

Plan d’eau de Courtavon : Plusieurs problèmes de gestion n’ont pas été réglés, les délégués sont en 
général mis devant le fait accompli ou mal informés. Certaines communes du Syndicat ont dé-
cidé de réagir et Mme le Maire donne lecture au conseil des délibérations des communes de 
Ferrette et Vieux-Ferrette. Les deux communes ont décidé de demander une clarification 
des statuts du syndicat et, dans cette attente, de suspendre le paiement des cotisations 
2010.  

Suite aux abus constatés, le prochain bulletin devra une nouvelle fois informer la population qu’il 
est interdit de brûler des déchets végétaux ou d’autres produits à l’intérieur de l’aggloméra-
tion et à moins de 100 mètres des habitations. 

Après délibération, compte tenu du fait qu’aucun habitant n’est actuellement hébergé en long sé-
jour dans cet établissement, le conseil décide de ne pas donner suite à la demande de subven-
tion de l’association des amis de Luppach.  
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Séance du 09 septembre 2010    
 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences : 1  
Procurations : 0   

   Date de convocation :   30/08/2010 
 

 
 

   Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre la séan-
ce du conseil municipal. Le compte-rendu de la séance du 17 juin 2010 n’appelle pas d’observation. 
 

Objet : acquisition d’une parcelle du périmètre satellite dans le cadre de la protection des 

ressources en eau/ Acceptation de la proposition de la SAFER D’Alsace 
Délibération 794 
   Mme le Maire rappelle au conseil municipal les termes de sa délibération n° 189 en date du 17 juin 
2010 par laquelle il approuvait l’acquisition d’un terrain sur le ban d’Oberlarg, au lieu-dit « Heide », 
dans le cadre de la protection des ressources en eau de la commune, ce terrain étant situé dans le 
périmètre satellite.  
   La SAFER d’Alsace qui sert d’intermédiaire entre la commune et M. Jean-Martin Schwartz, actuel 
propriétaire vient de transmettre son offre définitive pour la surface à acquérir. Le terrain à déta-
cher de la parcelle N° 24, section 04, lieu-dit « Ritt » aura une surface d’environ 45 ares pour un 
prix de rétrocession de 9'373 €. 
   Mme le Maire précise que le reste de la parcelle (environ 2,26 ha) sera protégé également à tra-
vers des contraintes spécifiques, l’exploitant, M. Murer, ayant signé une convention MAET.  
   Après délibération, le conseil municipal : 
-accepte la nouvelle proposition de la SAFER d’Alsace pour un montant de 9'373 € (neuf mille trois 
cent soixante-treize euros), somme qui sera à verser avant le 07 avril 2011. Passé ce délai, des inté-
rêts de retard seront calculés au taux de 6.5%. 
-autorise expressément Mme le Maire à effectuer, au nom de la commune,  toutes les démarches né-
cessaires et à signer tous les documents relatifs à cette acquisition de parcelle. 
-Dit que les crédits nécessaires sont déjà inscrits au budget primitif 2010 de la commune. 
 
Objet : organisation de la cérémonie interparoissiale du souvenir  
Délibération 795 
   Mme le Maire indique au conseil que, depuis plusieurs années, en raison de la baisse du nombre de 
prêtres et aussi de la baisse des effectifs dans les rangs des  anciens combattants, plusieurs villa-
ges faisant partie de la communauté de paroisses « Saint Nicolas du Haut-Sundgau » se sont regrou-
pés pour organiser à tour de rôle les cérémonies commémoratives du 8 mai, du 14 juillet et du 11 no-
vembre.  
   Liebsdorf doit organiser la prochaine cérémonie du 11 novembre. La date retenue est celle du di-
manche 07 novembre. M. Bernard Schlegel se propose pour organiser la manifestation et il sollicitera 
le commandant Joseph Muth pour la partie protocolaire sur la place de la liberté. Une réunion prépa-
ratoire sera organisée avec le Commandant Muth, les sapeurs-pompiers et Karine Latuner, qui s’occu-
pera du vin d’honneur.  

Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. David Ackermann, Hugues Durand et Bernard Schlegel, adjoints 
Mmes Karine Latuner, Brigitte Reinhart, Marie-Christine Schmitt et Joëlle Auvray, MM. Jean-Claude Wel-
ty et Michel Starck   
Absent excusé : M. Stéphane Lidy 
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Le programme sera le suivant : 
9h00 : messe du souvenir en l’église Saint-Jean Gualbert ( 65ème anniversaire de la mort du Père Jo-
seph Stamm, ancien curé de Liebsdorf, fusillé le 17 avril 1945 pour sa participation à l’évasion du gé-
néral Henri Giraud) 
10h15 : cérémonie protocolaire sur la place de la liberté avec dépôt de gerbe suivie du vin d’honneur 
à la salle des fêtes 
 
Objet : transfert de crédits / redevances dues à l’Agence de l’eau 
Délibération  796 
   Après avoir entendu les explications de Mme le Maire concernant le paiement par la commune des 
différentes redevances dues à l’Agence de l’eau. La Trésorerie de Ferrette veut que la redevance 
« pollution domestique » soit payée à l’article 701249, et que la redevance « modernisation des ré-
seaux » soit payée à l’article 706129. 
   A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide de transférer une somme de 4000 
€ de l’article 635 au chapitre 70.  
 
Objet : délibérations fiscales à prendre par les collectivités locales 
Délibération 797 
  Le Conseil Municipal prend connaissance des modifications apportées par la loi des finances pour 
2010 et notamment du fait que la taxe d’habitation est désormais affectée uniquement aux commu-
nes et aux établissements publics de coopération intercommunale. La part départementale de la TH 
reviendra donc à la commune. 
   Le conseil municipal constate qu’il n’y a pas de différence entre le régime des abattements prati-
qué par la commune et celui pratiqué par le département du Haut-Rhin, et que le nouveau mode de 
calcul ne lèsera par les habitants. A l’unanimité des membres présents, il décide de ne pas modifier 
le système des abattements tel qu’il était pratiqué jusqu’à maintenant.  
 

Objet : Etat prévisionnel des coupes 2011 / affouage 2011 
Délibération 798 
    L’état prévisionnel des coupes de bois pour 2011 est présenté au conseil municipal. Il peut se résu-
mer ainsi : 
Volume total coupé : 324 m3 (coupes à façonner) et 85 m3 (coupes sur pied) 
Dépenses d’exploitation : 10’919 € TTC 
Bilan prévisionnel net : 5'830 € HT 
   Le conseil approuve à l’unanimité des membres présents l’état prévisionnel des coupes tel qu’il est 
proposé par l’ONF.  
   Il note également que les coupes peu importantes de 2011 ne permettront pas de faire aux deman-
des habituelles de bois d’affouage. Il décide que la quantité de bois de chauffage disponible au prin-
temps 2011 sera répartie équitablement entre les foyers qui auront fait une demande au début de 
l’année. 
 
Objet : bilan des inondations de la nuit du 14 au 15 août 2010 / perspectives 
Délibération 799 
   Dans la nuit du 14 au 15 août 2010, en raison de pluies diluviennes qui se sont abattues sur le sec-
teur, plusieurs habitations du village ont vu leurs caves inondées. En douze heures, il est tombé une 
quantité de 110 mm par m2, ce qui représente pour le ban communal  plus de 460'000 m3 ! 
   En plus des maisons, de très nombreux chemins forestiers et ruraux ont été touchés et ont vu 
leurs revêtements arrachés et emportés. En forêt communale, il a fallu reconstruire plusieurs pon-
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ceaux dont les blocs de soutènement avaient été arrachés. 
   Le chemin de la STEP a été très endommagé. Une partie du revêtement a été retrouvé dans le pre-
mier bassin de la STEP tandis que les déchets, gravillons ou pierres passés dans les réseaux de col-
lecte d’assainissement du village les ont bouchés sur de grandes distances. Le bassin de régulation de 
la STEP a été rendu inopérant tandis que d’autres éléments comme le premier canal de comptage ont 
également  été rempli de sables et gravillons. 
    En l’espace de trois semaines, Mme le Maire note que :  
- Le bassin et autres éléments de la STEP ont été curés et rendus opérationnels, grâce au travail de 
quelques conseillers municipaux. 
-les chemins de l’association foncière ont été réaménagés pour un montant de 3879 € 
-les chemins forestiers ont été repris et plusieurs dos d’âne supplémentaires, destinés à dévier les 
eaux de pluie ont été ajoutés. Les ponceaux endommagés ont été reconstruits (4'237 €).  
-les chemins du réservoir et de la STEP ont été repris. 
   Actuellement, le montant des travaux s’élèvent à 12'000 € au total, somme à laquelle il faudra 
ajouter le concassé calcaire fourni par la société des carrières de Durlinsdorf. La société Sanicurage 
de Tagolsheim interviendra pour nettoyer les réseaux d’assainissement à raison de 1000 € par jour-
née d’intervention mais, compte-tenu des quantités à dégager, il est difficile de prévoir à l’avance le 
temps de travail.  
   La société EMCH et BEGER a été sollicitée pour un diagnostic et proposer des solutions à court, 
moyen et long terme pour faire face à ces pluies torrentielles. On sait déjà qu’un surdimensionne-
ment des réseaux serait illusoire (aussi bien techniquement que financièrement) et qu’il faudra sans 
doute  passer par d’autres aménagements comme des bassins de rétention.  
    Techniquement, tout le nécessaire a donc été fait ou est en cours pour revenir rapidement à un 
fonctionnement optimal des équipements communaux. Moralement, le bilan est plus lourd. En effet, 
malgré le nombre important de pompiers présents et de l’importance des moyens mis en œuvre, Mme 
le Maire et le chef de corps ont eu à faire face à des réactions très vives et exagérées. Certains ont 
failli en venir aux mains parce que les pompiers ont commencé à vider la cave du voisin avant la leur.  
   Mme le Maire remercie les bénévoles du village qui ont prêté main forte. Elle regrette vivement 
que seuls trois conseillers municipaux se soient déplacés pour l’épauler durant cette nuit très éprou-
vante, ou pour le nettoyage qui a suivi, alors que leur fonction sous-entend une implication forte dans 
la vie du village. Elle regrette vivement cette attitude et espère une prise de conscience des uns et 
des autres. 
 
Objet : points divers 
Délibération 800 
 

Vente de brioches au profit des handicapés: elle sera assurée par Brigitte Reinhart et Monique 
Froehly 
Fête d’automne : Bernard Schlegel rappelle que la fête d’automne, le 10 octobre, mettra à l’honneur 
les sapeurs-pompiers. Il s’est assuré le concours des pompiers du village, mais aussi ceux du centre 
de secours de Seppois  et des pompiers suisses de la région Alle-Porrentruy. Il donne communication 
aux conseillers du programme qui sera particulièrement varié et espère que les conseillers apporte-
ront leur concours à cette grande fête du village. Mme le Maire  remercie Bernard Schlegel et son 
épouse Nathalie pour les 10 mois de travail que représente cette grande fête du village.  
Rue du 19 novembre : Les travaux ont été bloqués pendant plusieurs mois par le Conseil Général qui 
n’a pas signé la convention financière avec la commune pour des raisons financières.  Les crédits né-
cessaires ont finalement été votés au département mais l’hiver approchant, les travaux seront réali-
sés au printemps 2011. 
PAE de la rue des saules : Un permis de construire a été déposé dans la zone par la société VGL 
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pour une SHON d’environ 380 m2 (sur 500 m2 prévus comme base de calcul des participations). Le 
projet étant en sommeil depuis fin 2007, les entreprises prévues pour les travaux ont été recontac-
tées. Elles ont donné un accord pour le maintien des prix proposés en 2007. La réalisation  des équi-
pements de voirie se fera au printemps 2001 après que la participation de la société VGL ait été ré-
ceptionnée par le Trésorier de Ferrette.  
CCJA et piscine : Mme le Maire expose le problème de la piscine « tournesol » de Ferrette  qui 
vieillit. Elle expose les grandes lignes des deux projets étudiés par la CCJA pour connaître le senti-
ment des conseillers : construction nouvelle (6.5 millions d’€) ou réhabilitation de l’existant (4.5 mil-
lions d’euros). Les frais de fonctionnement s’élèvent actuellement à 300'000 € par an soit environ 30 
€ par an et par habitant. En cas de réhabilitation, la participation passerait à 56 € par an et par ha-
bitant durant la période de remboursement du prêt. Seuls deux ou trois conseillers s’expriment, soit  
pour dire leur effroi devant les sommes annoncées, soit pour indiquer que la piscine est un élément 
important de la vie sociale du canton.  
Sel de déneigement : David Ackermann demande que soient commandées 15 tonnes de sel , si possi-
ble en big-bag pour faciliter la manutention.  

PEP’S ET FORME / GYM STEP AEROBIC  
 
Reprise  des  cours  à partir  du 06 Septembre 2010 à la  salle des fêtes de Raedersdorf                               

Séances      - animées et dynamiques de septembre à juin. 
-Travail avec matériel et musique. 

  Lundi : 19h30-20h30            Gym ; Renforcement musculaire (cuisses, abdos, fessiers,  
                                                         Stretching, etc.) 
Jeudi  : 08h45-09h45         bâtons, ballons, flexiband, altères, bracelets lestés, etc. 

   Lundi : 20h30-21h30           Step et, ou aérobic 
 
 Renseignement et inscriptions :  Joëlle Anthony  (0389404272) et Sylvie Rentz  (0389407347)                                    
Animatrices diplômées FFEPMM                                                                                             
           Nouveau : Visitez le site internet : www.my-microsite.com/peps-et-forme 

 
PEP’S ET FORME / Pilates fondamental 

Sur inscription uniquement par tél : Au 03.89.40.42.72 
ou au 03.89.40.73.47. 

Qu’est ce la méthode Pilates ? 
Il s’agit d’une méthode douce de renforcement muscu-
laire basée sur les mouvements qui font appel au travail 
de l’ensemble des muscles, des abdominaux et du plan-

cher pelvien. Vous allez redécouvrir votre corps de façon à mieux le comprendre et le contrôler. 
La méthode Pilates fondamental, qu’est ce que cela apporte ? 

Ce cours va vous permettre de découvrir des sensations musculaires et corporelles  jusque là incon-
nues. C’est un procédé unique pour resculpter, affiner et redresser votre corps. Les exercices de 
mise en forme physique et mentale  sont conçus pour développer le corps de manière harmonieu-
se .Cette technique allonge et renforce les muscles, galbe le corps, améliore la tonicité, stimule la 

Informations générales  
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circulation sanguine. Vous apprendrez aussi à coordonner  la respiration avec l’effort. Apres votre 
séance, vous serez détendu et aurez la sensation d’avoir travaillé de façon intensive sans vous être 
épuisé. En résumé, ces cours auront pour objectifs de conquérir le ‘’mal du siècle’’ : les douleurs dor-
sales, reconnaitre et développer les muscles posturaux, la capacité respiratoire thoracique, la 
concentration. Réduire le stress quotidien, augmenter la souplesse et l’amplitude des  mouvements 
des articulations. 
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 Appartement communal F1 au 04, rue du 19 novembre (studio au RDC de la mairie) 
Loyer mensuel : 330 € + 30 € d’avance sur charges 

Libre de suite / S’adresser à Mme le Maire  
Appartement communal F3 au 07, rue du Général Giraud (étage de l’ancien presbytère) 

Loyer mensuel : 323 € + 30 € d’avance sur charges 
Date à définir / S’adresser à Mme le Maire  

Appartement privé F3, libre au 1er juillet 2010 au n° 02, rue de la montagne : 3 pièces, cuisine, sal-
le de bains, balcon, cave et garage accessible directement depuis l’appartement. Loyer : 540 €. Ren-

seignements au 03 89 40 80 22 

Arrivée : Nous souhaitons la bienvenue à M. Thierry HEIM , floriculteur, qui 
s’est installé au n° 03, impasse Belle-Vue. 

Départ: Nous avons enregistré le départ de la famille Poutot/ Bauer qui  est 
partie s’installer à Mooslargue. 

Les cigognes qui reviennent dans notre région  font apparemment bien leur 
travail puisque les derniers mois ont été riches en heureux événements !  

• Matéo GUINAND a vu le jour à Saint-Louis le 14 juin. Il est le fils d’Au-
rélie Carray et Jérémy Guinand, domiciliés au N° 34, rue du Général Gi-

raud 
• Ayla SPRINGINSFELD est né à Altkirch le 31 juillet. Il est le fils de 

Cindy Wolff et David Springinsfeld, domiciliés au N° 17A, rue du Géné-
ral Giraud. 

• Zora RUETSCH a vu le jour le 19 août à Mulhouse. Elle est la fille de 
Delphine Scremin et Olivier Ruetsch, domiciliés au N° 12, rue de l’étang.  

• Jules DELOT est né le 03 septembre à Altkirch. Il est le fils de Virginie 
Jaecker et Stéphane Délot, domiciliés au 17, rue du Général Giraud. 

Toutes nos félicitations aux heureux parents !  
 

Nous déplorons le décès de trois de nos concitoyens. 
• Anne GUR, née ODING, est décédée le 22 mai 2010 à Mulhouse, à l’âge de 66 ans. Elle était 

domiciliée au N° 01, rue du Général Giraud. 
• Edouard NOBS,  est décédé le 05 juillet à Altkirch, à l’âge de 84 ans. Il habitait au N° 05, rue 

des chaudrons. 
• Marcel DECKER est décédé le  05 août à Mulhouse, à l’âge de 74 ans. Il demeurait au N° 3, im-

passe Belle-Vue. 
Aux familles en deuil, nous présentons nos plus sincères condoléances . 

 Arrivées — Départs  

 Naissances 

 Décès  

Appartements à louer à Liebsdorf 
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Déchets verts  
Tous les déchets verts (déchets compostables : branches, gazon, etc. ) 
peuvent être déposés à l'arrière de la ferme du tilleul. L'endroit est 
balisé et accessible sans problème en voiture. Le traitement des dé-
chets verts ayant un coût, pensez au compostage à domicile… Ne laissez 
aucun autre déchet sur place (sacs plastiques, emballages,…) ! 
   Pensez à composter chez vous si vous en avez la possibilité, les tonna-
ges de déchets verts étant de plus importants.  

Dépôt de gravats 
 Le dépôt de gravats est réservé aux habitants de la commune, uniquement pour le dépôt des matières inertes (déchets 
de constructions sauf plâtre, matériaux isolants et autres déchets spéciaux). Si vous avez un dépôt à faire, adressez-
vous directement à la mairie. Attention: Vous devez déposer vos gravats dans le trou et non sur la plate-forme ou le 
chemin d’accès. Les frais de bulldozer pour remettre les lieux en état seraient à votre charge. Pour les autres 
déchets de bricolage (verre, plâtre, isolation, carrelage,…) demandez un « big-bag » d’un mètre cube à la CCJA. 
 

Bois 
Si vous avez des planches, poutres, grosses branches et autres déchets de bois non compostables, adressez-vous en mai-
rie. Avec l'autorisation du Maire, vous pourrez déposer et brûler ce bois à l'ancien dépôt. Attention, les déchets de tail-
les sont des déchets verts qui sont à déposer au dépôt de la ferme du tilleul. 
 

Ferraille 
Utilisez obligatoirement  le site de collecte de Bendorf (accès par la route Winkel-Ferrette) qui accepte : ferraille,  boî-
tes de conserve, batteries, carcasse de voitures, de vélos, de cyclomoteurs, etc. (L'enlèvement des carcasses à domicile 
est payant : 06 70 41 75 14 -M. Litzler ferrailleur). Depuis le 1er janvier 2010 , vous pouvez ajouter au tri sélectif les 
emballages métalliques, les boîtes de conserve,… (voir guide du tri ) 
 

Végétaux : interdiction de brûler ! 
 L’arrêté préfectoral N°46595 du 08 juin 1976 interdit tout brûlage à l’air libre de déchets végétaux y com-
pris pour les déchets issus de tailles de haies ou d’arbres. Dans le cadre de ses pouvoirs de police (article 
L.2212-2 du code général des collectivités territoriales) et sur la base du règlement sanitaire dépar-
temental, le maire de la commune est chargé de veiller au respect de cette interdiction de brûler des 
végétaux par les particuliers sur leurs propriétés, également pour des raisons de sûreté, de sécurité et 

de salubrité publique, pour éviter aussi les troubles de voisinage générés par les odeurs, la fumée et/ou pour 
éviter en période de sécheresse, la propagation d'incendie si les feux ne sont pas surveillés.  
 

 
 Il vous est rappelé que le nouvel arrêté est entré en vigueur. Il peut être consulté dans son intégralité en mairie. Voici un rappel des 

principales dispositions:  

A votre service !  
MAIRIE DE LIEBSDORF 

Ferme du tilleul-4, rue du 19 novembre 
68480 LIEBSDORF 

Tél-fax: 03/89/40/80/11 
Ouverture: tous les mardis et jeudis 

De 18h30 à 20h30  
Site internet: http://liebsdorf.free.fr/ 

Courriel: liebsdorf@wanadoo.fr 

Prochaine parution du bulletin communal : vers le 15 janvier 2011 

 
les jours  
ouvrables 

les samedis 
les dimanches  

+ les jours de l’Ascension 
et de l’Assomption 

tondeuse à gazon, motoculteur, 
raboteuse, scie mécanique, et tout 
autre engin bruyant… ne sont au-
torisés qu’aux horaires suivants 

8H00-12H00 
13h30-20H00 

8H00-12H00  
13H30-18H00 

Interdiction totale 

Lutte contre le bruit !  


